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Introduction

À la quarante-neuvième session de la Commission, en 1997, le Groupe de planification a

créé un Groupe de travail chargé d'étudier les sujets que la Commission pourrait aborder

au-delà du quinquennat en cours. Le Groupe de la planification a renouvelé le mandat du

Groupe de travail en 1998, 1999 et 2000. Le Groupe de travail a achevé ses travaux à la

présente session et présente son rapport au Groupe de planification.

Le Groupe de travail était présidé par M. I. Brownlie et comprenait les membres

suivants : MM. R. Goco, Q. He, M. Herdocia Sacasa, D. Opertti-Badan, B. Sepulveda,

B. Simma et Z. Galicki. MM. J. Dugard et V. Rodriguez-Cedeno, rapporteurs de la

Commission lors des cinquante et unième et cinquante-deuxième sessions de celle-ci, en étaient

membres d'office. En outre, les membres ci-après ont participé aux travaux : MM. E. Addo,

C. Economides, G. Hafner, A. Pellet, R. Rosenstock e t C. Yamada.

Pour ce qui est de la méthode de travail, les membres du Groupe de travail ont à la

demande du Président commencé par recenser un certain nombre de sujets qu'il pourrait être

utile d'examiner plus avant pour savoir s'il convenait d'en recommander l'inscription au

programme de travail à long terme de la Commission. Ces sujets concernaient divers aspects

importants du droit international, comme les droits de l'homme, l'environnement, la

responsabilité et les traités. Après un nouvel examen, le Groupe de travail a réduit la liste aux

sujets suivants :

- Aspects juridiques de la corruption et des pratiques connexes

- Aspects juridictionnels de la criminalité transnationale organisée

- La responsabilité des organisations internationales

- Les risques que pose la fragmentation du droit international

- Le droit de la sécurité collective

- La protection humanitaire

- L'effet des conflits armés sur les traités
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- La situation de l'individu en droit international

- Le droit d'asile

- Le droit relatif à l'expulsion des étrangers

- Les conséquences juridiques internationales des violations des droits de l'homme

- La non-discrimination en droit international

- Étude de faisabilité sur le droit de l'environnement : directives touchant

l'instauration d'un système de contrôle international destiné à prévenir les litiges en

matière d'environnement

- Le principe de précaution

- Les ressources naturelles partagées des États

- Le principe pollueur-payeur

Chacun des sujets choisis a été assigné à un membre pour qu'il détermine dans le cadre

d'une étude de faisabilité s'il pouvait être inscrit au programme de travail à long terme.

En ce qui concerne les critères de sélection des sujets, le Groupe de travail, ayant à l'esprit

la recommandation formulée par la Commission au paragraphe 238 de son rapport sur les

travaux de sa quarante-neuvième session1, a décidé qu'il fallait :

- que le sujet corresponde aux besoins des États en ce qui concerne le développement

progressif et la codification du droit international;

- que le sujet soit suffisamment mûr sur le terrain de la pratique des États pour se

prêter à une codification et un développement progressif;

                                                
1 Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante-deuxième session, Supplément No 10
(A/52/10).
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- que le sujet soit concret et se prête au développement progressif et à la codification;

et

- que la Commission ne doit pas s'en tenir aux sujets classiques, mais qu'elle pourrait

aussi envisager ceux qui correspondent à des tendances nouvelles du droit

international et à des préoccupations pressantes de la communauté internationale.

Sur la base de ces critères, le Groupe de travail a examiné en profondeur les études

préliminaires sur les sujets ci-dessus et a conclu que les sujets suivants pouvaient être inscrits

au programme de travail à long terme :

1. La responsabilité des organisations internationales

2. Les effets des conflits armés sur les traités

3. Les ressources naturelles partagées des États

4. L'expulsion des étrangers

5. Les risques que pose la fragmentation du droit international

Le Groupe de travail a noté que le dernier de ces sujets, "Les risques que pose la

fragmentation du droit international", n'était pas comparable aux autres sujets que la

Commission avait étudiés jusqu'ici. Il a néanmoins considéré qu'il soulevait des problèmes de

plus en plus importants en droit international et que la Commission pourrait contribuer à les

faire mieux comprendre. Le Groupe de travail a aussi noté que la méthode et les résultats des

travaux de la Commission sur ce sujet, s'ils ne relevaient pas à strictement parler des formes

ordinaires de la codification du droit, entraient bien dans les compétences de la Commission et

étaient conformes à son statut.

Le Groupe de travail a aussi pris note d'un certain nombre d'études préliminaires utiles sur

l'environnement, mais il a décidé que toute décision sur des travaux futurs dans le domaine du

droit de l'environnement devait être renvoyée au prochain quinquennat. Il a noté en particulier

qu'il était souhaitable d'avoir une approche plus intégrée de l'établissement des études de

faisabilité dans le domaine de l'environnement.
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Le Groupe de travail a aussi noté que deux sujets sur des questions relatives à la

corruption et à la protection humanitaire méritaient peut-être que la Commission les étudie lors

de son prochain quinquennat, mais qu'il n'était pas en mesure à la présente session de

recommander leur inscription sur la liste des sujets du programme de travail à long terme.

-----


